
COMPTER UN ARBRE 
NE DEVRAIT PAS ÊTRE 
SI DIFFICILE…
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Serait
maintenant conservé
grâce à notre pression J 
 

4 arbres en zone urbaine
dérogation LPrPNP
mise à l’enquête 
complémentaire
suspendue
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Un 5ème arbre 
est ici
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Carte : services communaux
(reportage RTS sept. 2021)

Forêt autour de la Valleyre:
État au 1er mars 2024 :
arbres menacés,
arbres abattus,
défrichements autorisés

En 2021, nous avons estimé les 
arbres menacés à plus de 500.

Le pdt du SAF et le porteur de 
projet annoncent le plus 
sérieusement du monde …
5 arbres à abattre…. 
tous isolés, dans le « jardin » de 
particuliers J 

Qu’en pense la Commune ?

Zones 1 & 2. Zone forestière traitée
135 arbres marqués. 
79 déjà abattus en 2022.

Zone 3. Zone forestière menacée. 
300 arbres marqués en 2021 
(marquages toujours visibles). 
Défrichement sécuritaire obligatoire de 
la lisière (source DGE-Forêt).
Volonté du promoteur de couper à ras 
la lisière.
Le SAF n’a toujours pas transmis ses 
demandes d’abattage (saucissonnage).

Zone 4. Zone forestière. 1400m2 (env. 
90 arbres). 
Autorisation de défrichement en 2006. 
Recours des bordiers en mai 2023 
(effet suspensif obtenu, le SAF aurait 
renoncé à son projet).

Zone 5. 1116m2 à défricher dans le 
dossier d’abattage (dérogation 
LPrPNP). Mise à l’enquête bloquée par 
la Municipalité à cause de la votation. 
Problème ! 59 arbres sont invisibilisés 
dans ce dossier, selon contre-
expertise par un cabinet expert 
www.taiga.ch

La réalité du terrain ne ment jamais.

http://www.taiga.ch/

